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Avec la rentrée, les activités dans 
lesquelles se lancer sont nombreuses et 
la vie des associations de la commune 
va reprendre ! Rejoignez-les, elles 
sont là pour vous et pour dynamiser 
notre village ! Prenez soin de vous...

ACCUEIL DANS LES LIEUX PUBLICS
Les réservations de la salle polyvalente sont de nouveau 

possibles. Contactez le secrétariat, 
de préférence par mail, pour vos demandes.

Association Vattetot & cie
A présent que des évènements peuvent être 
organisés, l‘association Vattetot et Cie espère 

agrandir ses troupes avec de nouveaux membres 
prêts à s’investir pour créér et partager ensemble 

des activités ou évènements.

 RDV Mardi 5 octobre 18h à la salle polyvalente
Venez nombreux !

Mairie 02 35 27 31 70 
www.vattetotsurmer76.fr

LISTES ÉLECTORALES ET 
RECENSEMENT MILITAIRE

Vous pouvez vous inscrire sur les listes électorales ou 
faire votre recensement militaire directement sur le 

site internet prévu à cet effet : 
www.service-public.fr . Les démarches en 
mairie sont toujours possibles sur RDV.  

Recensement militaire : Doivent se faire 
recenser, les jeunes hommes et femmes dans les 

3 mois suivants leur 16ème anniversaire.

  ACCUEIL EN MAIRIE TOUJOURS SUR RDV:
        secretariat@vattetotsurmer.com
  
- Le mercredi : accueil téléphonique (de 9h à 11h) 

ET physique (sur rendez-vous)
- Le vendredi : accueil téléphonique (de 18h à 

19h30) ET physique (sur rendez-vous) 

Lors de votre demande de RDV (par mail ou 
téléphone) vous devrez nous indiquer le motif, 
afin que nous puissions préparer les documents 

éventuels et attribuer un créneau horaire suffisant. 

CLUB DES FALAISES
Le club des falaises souhaite rappeler que toutes 

les personnes retraitées sont les bienvenues 
pour un après midi jeux et goûter  : 

 chaque mercredi après midi de 14h à 18h
à la salle polyvalente

La présidente vous attend nombreux !

Petit rappel, la municipalité met des informa-
tions utiles pour les habitants sur l’application
 téléchargeable gratuite : PanneauPocket ! 

Nous avons le plaisir de voir le nombre de 
connexions augmenter et espérons que les 
habitants sont satisfaits des informations 

qu’ils y trouvent.
Pour celles et ceux qui voudraient nous rejoindre:

PanneauPocket Qu’est ce que c’est ?
C’est un panneau d’information 

dans sa poche !
Une application mobile simple et efficace qui per-
met aux Mairies et aux Intercommunalités d’infor-
mer et d’alerter leurs citoyens en temps réel sur 

leurs smartphones. 
Téléchargez-là, choississez Vattetot-sur- Mer, 

d’autres communes qui vous intéressent, 
et vous serez informés dès qu’une info 

importante paraît ! 

A vos smartphones !

RESTONS CONNECTÉS

ACCUEIL EN MAIRIE
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INFOS DIVERSES
ALERTE DE LA COMPAGNIE DE GENDARMERIE DE FÉCAMP
 ATTENTION  ARNAQUE

Des mails de fausses accusations de pédophilie circulent dans le but d’extorquer de l’argent.
Comment reconnaître l’arnaque :
- les adresses mail utilisées par les expéditeurs sont du type outlook, gmail, orange, ...
- le texte comporte des fautes de français
- les gendarmes ne publient pas de «preuves» en cas de non réponse.
Par ailleurs, la gendarmerie ne procède jamais de la sorte.

 Vous pouvez signaler des contenus illicites ou des arnaques sur:

   • http://internet-signalement.gouv.fr

   • http://www.cybermalveillance.gouv.fr

SÉCURITÉ ET BIEN ÊTRE DES HABITANTS

Nous avons reçu plusieurs retours de promeneurs, habitants de la commune ou non, qui ont rencontré
des chiens non tenus en laisse ou sortant de leurs propriétés au passage des promeneurs et qui les ont 
parfois agressés.

Nous vous rappelons que les animaux doivent être tenus en laisse lors de vos promenades.

FRELONS ASIATIQUES

Afin de lutter collectivement contre ce nuisible 
en Seine Maritime, vous pouvez aider en signalant
sa présence (voir le document ci-joint)

Pour information, le département participe 
financièrement dans la limite de 30 euros par nid.


